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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU BRICOLAGE (n°IDCC1606) 
 
 

AVENANT n°1 

à l’accord du 6 octobre 2020 relatif à la formation professionnelle 

 
 
Entre les Organisations Syndicales signataires  
 
 
Et la Fédération des Magasins de Bricolage et de l’aménagement de la maison (FMB)  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 

Article 1er 
Objet et champ d’application de l’avenant 

 
Le présent accord est un avenant de révision à l’accord de branche du 6 octobre 2020 relatif à la 
formation professionnelleet a pour objet de compléter et de préciser l’accord initial afin d’en faciliter la 
lecture, notamment suite à certaines réserves de son arrêté d’extension du 2 avril 2021, publié au 
journal officiel du 13 avril 2021. 
 
Le champ d’application du présent avenant est celui de la convention collectivenationale du bricolage 

défini à l’article 1er de ladite convention. 

 
 

 
Article 2 

Modification de l’article 5.2.2 – Contrat de professionnalisation 
 

L’article 5-2-2 de l’accord du 6 octobre 2020 relatif à la formation professionnelle est remplacé par les 
dispositions ci-après et désormais rédigé comme suit :  
 
5.2.2 – Le contrat de professionnalisation. 
 
Les signataires souhaitent promouvoir une politique ouverte et rester le plus large possible pour 
permettre aux entreprises de développer l'alternance en fonction de leurs besoins réels de formation. 
 
L'objectif du contrat de professionnalisation, régi aux articles L. 6325-1 et suivants du code du travail 
en vigueur actuellement, est de permettre à leurs bénéficiaires d'acquérir une qualification ou une 
certification et de favoriser leur insertion ou réinsertion professionnelle dans le cadre d'un contrat de 
travail. 
 
Les formations visées par le contrat de professionnalisation sont les suivantes : 

-les diplômes ou titre ou certificat professionnel inscrit au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP) 
-les certificats de qualification professionnelle de la branche du bricolage ou le certificat de 
qualification professionnelle interbranche 
-les qualifications reconnues dans les classifications de la convention collective nationale de 
branche. 

 
Tout jeune âgé de 16 à 25 ans révolus (29 ans pour les demandeurs d’emplois), ayant achevé sa 
formation initiale, peut la compléter par un contrat de professionnalisation. 
 
Le contrat de professionnalisation est également ouvert à des publics prioritaires, bénéficiaires :  

-du RSA (Revenu de Solidarité Active), 
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-de l'ASS (Allocation de Solidarité Spécifique), 
-de l'AAH (Allocation aux Adultes Handicapés), 
-d'un Contrat Unique d'Insertion (CUI), 
-et de l'API (Allocation de Parent Isolé) dans les DOM et à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en alternance conclu à durée déterminée 
ou indéterminée avec une action de professionnalisation. 
 
La durée minimale de l'action de professionnalisation est comprise entre 6 et 12 mois.  
 
Elle peut cependant être allongée jusqu'à 36 mois pour les personnes légalement éligibles à un tel 
allongement en application des articles L.6325-11 et L.6325-1-1 du code du travail. 
 
Par ailleurs, les partenaires sociaux, en application de l’article L.6325-12 du code du travail, 
conviennent d’allonger la durée de l’action de professionnalisation jusqu’à vingt-quatre (24) mois 
lorsque la nature de la qualification visée l'exigeet ceci pour les certifications suivantes :  
 

- les diplômes ou titres professionnels enregistrés dans le Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) ; 

- les certificats de qualification professionnelle (CQP) de la branche du bricolage ou 
interbranche, dans lesquels la branche est partie prenante ; 

- les qualifications reconnues dans les classifications de la convention collective nationale du 
bricolage. 

 
La durée des actions de positionnement, d'évaluation et d'accompagnement ainsi que les 
enseignements généraux, professionnels et technologiques en proportion de la durée totale du contrat 
de professionnalisation (de 15 à 25 % d’un CDD, ou de l’action de professionnalisation d’un CDI) peut 
être portée en vertu du présent avenant, en application des dispositions de l’article L.6325-14 du code 
du travail, à 50% pour les qualifications ouvrant droit aux possibilités d’allongement jusqu’à 24 ou 36 
mois. 
 
L'OPCO prend en charge sur le financement de l'alternance les contrats de professionnalisation. Les 
signataires laissent la possibilité à la Section Paritaire Professionnelle de définir et de moduler ces 
prises en charge. 
 
Les signataires rappellent que les salariés titulaires du contrat de professionnalisation perçoivent, 
pendant la durée du contrat à durée déterminée ou de l'action de professionnalisation du contrat à 
durée indéterminée, une rémunération qui ne peut être inférieure aux taux réglementaires. 
 
Les signataires souhaitent suivre à l'occasion de la présentation du rapport de branche les données 
chiffrées suivantes concernant le contrat de professionnalisation : 

-le nombre de formés ; 
-la durée des contrats ; 
-la nature des formations ; 
-le type de certification visé ; 
-l'obtention de la certification. 

 
 

Article 3 
Durée, effet, entrée en vigueur et révision 

 
Le présent avenantest conclu pour une durée indéterminée. 
 
En application de l’article L.2261-8 du code du travail, il est rappelé que le présent avenant complète 
de plein droit l’article 5.2.2 de l’accord de branche du 6 octobre 2020. 
 
Les autres dispositions de cet accord de branche demeurent inchangées. 
 
Il prend effet dans les mêmes conditions que l’accord de branche du 6 octobre 2020, qu’il vise à 
compléter, dès sa signature, sous réserve de l’exercice du droit d’opposition. 
 

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/
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Chaque partie légalement habilitée à engager la procédure de révision et introduisant une demande 
devra l’accompagner d’un projet sur les points à réviser. Les discussions devront s’engager dans les 
30 jours suivant la date de la demande de révision. 

 
Article 6 

Dépôt et extension 
 

Le présent avenant est établi en vertu des dispositions du Code du Travail relatives à « la négociation 
collective – les conventions et accords collectifs du travail » (Livre Deuxième de la Partie II). Compte 
tenu de son objet, le présent avenant ne nécessite pas de dispositions particulières pour les 
entreprises de moins de 50 salariés. 
 
Il est fait en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des organisations signataires 
et être déposé en deux exemplaires dont un sur support électronique.  
 
Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. Le secrétariat de la 
Commission Paritaire est mandaté à cet effet (Secrétariat CCPNI Bricolage, C/O FMB, 5 rue de 
Maubeuge, 75009 Paris et adresse mail : cppni@fmbricolage.org) 

 

Fait à Paris, le 14 septembre 2021  

 
Pour la Fédération des Magasins de Bricolage  Pour la Fédération des Services CFDT 
et de l’aménagement de la maison 
  
 
  
 Pour la CFE-CGC/FNECS 
 
 
 

  
 


